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Travaux en cours 
 

 Branchement ENEDIS réalisé, 

fouille remblayée. 

 Ventilation double flux installée. 

 Bardage SAS d'entrée posé. 
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Samedi 9 mai, la salle du plan d'eau s'est transformée en salle 
de mariage pour accueillir une cérémonie pas tout à fait 
comme les autres. 

Il s’agissait en effet du tout premier mariage célébré par M. Christophe HANU en 
qualité de nouveau maire, marquant une étape symbolique dans le début de son 
mandat. Pour cette occasion particulière, l’édile était accompagné de son 1

er
 Ad-

joint, M. Philippe COLLAS. 

Ensemble, ils ont officié une union à la fois originale 
et empreinte d’émotion, dans une atmosphère chaleu-
reuse. 

Les mariés, bien connus du village, M. Christophe 
BOSETTI,  conseiller   municipal   et   Mme   Karine 
EIGELTHINGER ont échangé le "oui" traditionnel en 
présence de leurs enfants Florent, Léa, Lola, Tom  et 
Gabriella. 

Entre simplicité et sincérité, cette cérémonie a ainsi 
marqué les esprits, tant par son caractère inaugural 
que par l'affection des mariés. Un moment à la fois in-
time et symbolique.  

Toutes nos félicitations et tous nos vœux de bonheur 
aux jeunes mariés ! 

Le maire marie un conseiller municipal 

Le Conseil Municipal en bref  

Lors de sa dernière séance du 18 mai, le Conseil 
Municipal a voté les délibérations suivantes : 

• Avenants marché travaux rénovation mairie – lot 4 et lot 5. 
• Convention d’occupation du domaine public "Infrastructure Recharge Véhicule 

Électrique",  Parking Mairie. 
• Protocole d’accord sinistre "Les Milleries". 
• Création d’emplois non permanents pour accroissement saisonnier TC.  
• Avenant à la convention de partenariat Mission d’assistance du référent déonto-

logue des élus. 
• Désignation des membres de la Commission Communale des Impôts Directs. 
• CCMM - Convention de partenariat Base nautique 2026. 
• Institution et fixation des taux de Taxe sur la vacance des locaux d’habitation.  
• École Jean Rostand - Projet d’école 2024-2029 - Subvention exceptionnelle 

2026. 
• Acceptation devis – Système de désenfumage salle G. Gargam. 
 

Retrouvez tous les comptes-rendus du Conseil Municipal 
sur le site internet de la commune www.messein.fr. 
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Les cygnes se plaisent aux étangs, 

….. c'est bon signe ! 
 

Cela fait plusieurs années que les cygnes 

nidifient aux étangs. 

 

Cette année encore c'est chose faite, la 

couvée 2026 est arrivée ! 

 

Six adorables cygneaux batifolent dans les 

eaux messinoises. 

 

C'est au début du mois que ces petits 

cygneaux sont apparus. 

 

Toute la famille se porte à merveille. 

PROTOXYDE D'AZOTE 

Par arrêté préfectoral, nous vous 

informons que la  détention, le 

transport et la consommation de 

protoxyde d'azote, sous quelque 

forme que ce soit (cartouches, bal-

lons, bouteilles ou tout autre conte-

nant), à des fins récréatives détour-

nées, sont interdits sur l'ensemble 

des voies et espaces publics du dé-

partement de Meurthe-et-Moselle. 
 

Est également interdit l'abandon 

dans l'espace public des car-

touches ou tout autre récipient 

sous pression ayant contenu du 

gaz protoxyde d'azote 
 

Cet arrêté s'applique tous les jours 

jusqu'au 13 septembre 2026. 
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Un conflit de voisinage, entre propriétaires et locataires, de consommation, etc... ?  

Saviez-vous qu’un conciliateur de justice est à votre service ? 

Luc Chambrot, conciliateur de justice, est là pour vous aider à régler vos litiges 
sans passer par un tribunal. 

Son rôle ? 

Le conciliateur de justice est un auxiliaire de justice bénévole. 
Il aide les parties en conflit à trouver une solution amiable à certains litiges de la 
vie quotidienne et les accompagne dans la recherche d’une solution à leur diffé-
rend.  
Le recours au conciliateur de justice est gratuit. 
L’accord qu’il propose peut être homologué : Approbation d’un acte ou d’une con-
vention par un juge, par la justice.  
 
Comment prendre contact avec le conciliateur ? 

Pour initier un dialogue, vous êtes invités à contacter le conciliateur par mail à 
l'adresse : luc.chambrot@conciliateurdejustice.fr 

Il existe plusieurs règles de vie commune que 
chacun se doit de respecter. 
Ces règles sont essentielles pour assurer le 
bon fonctionnement et l'harmonie au sein de 
notre commune. 
En respectant ces règles, nous contribuons 
tous à créer un environnement agréable et 
propice à l'épanouissement de chacun. 
 
Retour sur le lundi de Pentecôte. 
 
Même si le lundi de Pentecôte peut être, soit 
un jour chômé, soit un jour travaillé dans le 
cadre de la journée de solidarité, il n'en ai 
pas moins qu'il reste un jour férié. 
 
Nous rappelons à tous les particuliers mais 
également aux travailleurs que le lundi de 
pentecôte ne fait pas exception. 
Il est autorisé de faire du bruit uniquement 
entre 10h à 12h. 
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LIGNE FERROVIAIRE N°14 

NANCY - CONTREXÉVILLE 
 

Fermée depuis 2016, la ligne ferroviaire 14, 

permettant de relier Nancy à Contrexéville, va 

de nouveau être mise en circulation. 

 

L’annonce a été faite vendredi 24 mai 2026 par 

la Région Grand Est. 

 
À l'issue d'un enquête publique qui s'est dérou-
lée du 15/09 au 27/10/2025 et par arrêté interdé-
partemental (Vosges et Meurthe-et-Moselle) en 
date du 15/12/2025, la société NOVA 14, con-
cessionnaire de la région Grand Est, a obtenu 
l'accord de réaliser les travaux de réouverture et 
les opérations d'exploitation de la voie ferrée 
Nancy-Contrexéville. 
  
Si tout se passe comme prévu, la ligne rouvrira en décembre 2027 et 14 allers-
retours quotidiens, du lundi au vendredi, seront proposés entre Nancy et Con-
trexéville.  
 
D’autres gares, à l’instar de celles de Jarville-la-Malgrange, Houdemont, Ludres, 

Messein, Neuves-Maisons, Pont-Saint-Vincent, Xeuilley, Vézelise, Mirecourt, et 

Vittel, seront également desservies. 

Afin d'améliorer la qualité 

de la distribution électrique, 

des travaux vont être 

entrepris par ENEDIS. 

 

Ces travaux entraîneront 

des coupures d'électricité 

le vendredi 19 juin 2026, 

de 13h00 à 15h00, 

du n° 56 au n° 62 

de la rue Hubert Sensiquet. 

Dans le cadre de son engagement 

dans la lutte contre l'habitat indigne 

et insalubre, la CCMM a complété 

ses outils par la mise en place de 

l'autorisation préalable aux travaux 

de division dite permis de diviser 

depuis le 1
er 

février 2026.   

 

Ce dispositif concerne les propriétaires qui créent 

un ou plusieurs nouveau(x) logement(s) dans un lo-

gement existant. 
 

Pour accompagner les porteurs de projet de divi-

sion, la CCMM a publié une page dédiée sur son 

site internet : 

 

+ d'infos 

Contact : 

Service Habitat 

de la CCMM  

03 83 26 45 00  
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Vins locaux, bières et boissons sans alcool artisanales, 

plateaux de charcuterie sont à la carte du Vin en Poupe. 

Zone de loisirs 
Allée des Nautoniers 

à partir de 18h Soirées 
village 

Plongez dans l'univers des bières locales et artisanales, des limonades avec 

Bière truck où la passion se marie à la convivialité d'un super combi ! 
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C’est de notre stylo que viennent les mots, 

c’est de son voyage que viennent les paysages. 

Réponse en fin du bulletin. 

Où s'est-il promené ? 
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https://sites.google.com/site/messeinloisirs/
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Avant la période des vacances, 
les dernières informations sur les activités du club ados. 

Décorations du village 
au niveau de la mairie pour les événements suivants : 

 
- Octobre rose 
- Halloween  
- St Nicolas 
- Pâques 

Pour se remettre de ces projets, une sortie à la foire de Nancy a été organisée en 
avril, sans oublier les soirées au club ados : soirées casino, olympiades intérieurs, 
soirées raclettes, soirée déguisée, soirée crêpes, ... 
 

Pleins de belles réalisations ! Merci aux ados qui se sont impliqués. 
 

Vous aussi vous avez envie de vous impliquer, vous êtes au collège ou au lycée ? 
N'hésitez pas à venir nous rejoindre les vendredis de 19h30 à 21h30 au club ados, 
rue de la Gare ! Vous pouvez également contacter Aurore la coordinatrice ou Julie 
l'animatrice.  
 
N'hésitez pas non plus à consulter le site de la mairie : www.messein.fr 
 
Pour les futurs ados scolarisés en CM2 à l'école Jean Rostand, Julie, l'animatrice, 
passera dans leur classe pour leur présenter plus en détail les activités, le fonction-
nement et le règlement du club ados. Ils pourront ainsi échanger avec elle et poser 
toutes les questions. 

Nettoyage du village 
 

Malheureusement, il y a toujours des personnes non-respectueuses : 
 

4 matinées de 3h :   2 pour nettoyer le village 
     1 pour le tour du lac 
 
Lors des deux premières matinées (nettoyage du village), 
les ados ont ramassé 2 352 mégots de cigarettes. 
Oui, ils les ont comptés !  
 
Création de 7 affiches différentes apposées un peu par-
tout dans la commune. 

Des projets 
 

• Armoire à livres bientôt visible : surveillez le petit messinois 
ou le site de la commune. Il y aura bientôt du nouveau. 

 
• Des tourets avec des jeux pour les récréations dans la cour 

de l'école : voiture de police, jeux de petits chevaux, jeux 
de dames, etc… 
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Mutua+ propose aux habitants de Moselle et Madon qui le souhaitent de 

rencontrer un conseiller pour étudier vos besoins en matière de complémentaire 

santé (mutuelle) et établir un devis en fonction si nécessaire.  

 

Prochaines permanences, sur RDV, 

au secrétariat de mairie, 18 allée des Nautoniers  : 
 

 Mardi 16 juin 2026, de 9h à 16h00, 

 Mardi 21 juillet 2026, de 14h30 à 17h00. 

 

Pour tous renseignements et/ou la prise de RDV 

merci de contacter Monsieur Arnaud BLONDÉ au 06.80.75.79.89  
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Que votre matinée soit aussi légère qu'une brise de printemps et aussi pétillante 

qu'un verre d'eau fraîche. 

Petits conseils canicule : 

• Buvez régulièrement, même sans soif… Votre corps vous en remerciera. 

• Laissez entrer la fraîcheur du matin et fermez vos volets aux heures chaudes. 

LES BEAUX JOURS ARRIVENT, ATTENTION À LA CANICULE ! 



Retour en images sur le 33ème salon d'art 

qui s'est tenu du 22 au 25 mai 2026. 

Merci à l'association 

Peinture et Patrimoine 

Lorrain et à tous 

ses bénévoles 

passionnés ! 
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 Bacs ou sacs à 

sortir la veille 

à partir de 19h, 

poignée côté 

route en  

bordure 

de trottoir. 

 Les cartons 

volumineux, 

supérieurs à la 

taille d'une 

boîte à 

chaussure ou 

d'un paquet de 

céréales, sont 

à déposer en 

déchetterie. 

Ceux inférieurs 

sont à déposer 

dans le sac 

de tri. 

 Sacs de tri à 

retirer à la 

mairie ou au 

siège de la 

CCMM 

Consultez le guide 2026  sur le site de la commune www.messein.fr 
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https://www.cc-mosellemadon.fr/
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Prochains marchés des producteurs 

Vendredi 19 juin 

à Bainville-sur-Madon 

Salle des fêtes 

Marché nocturne 

De 16h00 à 20h00 

Vendredi 3 juillet 

à Marthemont 

Place du village 

Marché nocturne 

BORNES DE RECHARGE POUR VÉHICULE 
ÉLECTRIQUE ET HYBRIDE 

Engagés depuis 2023 dans l'élaboration d'un Plan Climat Air Energie Territorial 

(PCAET), les élus de Moselle et Madon ont fait le pari d'une mobilité d'avenir en 

développant un réseau de bornes de recharge pour véhicules électriques en parte-

nariat avec le Syndicat Départemental d'Électricité de Meurthe-et-Moselle (SDE54) 

et l'entreprise UEM. 

 

Baptisé Connect&Go, ce projet ambitieux s'inscrit dans la stratégie électromobilité 

portée par la CCMM et propose un maillage conçu sur mesure pour répondre aux 

besoins locaux et à différents usages et types de véhicules. La tarification simple, 

claire et accessible offre une expérience sans complication pour les utilisateurs.   

 

Le déploiement des bornes dans les différentes communes du territoire a débuté 

en 2025 et se poursuivra jusqu'en 2026. À terme, une trentaine de bornes de re-

charge seront accessibles au public sur le territoire de la CCMM. 

Retrouvez l'emplacement et 
la disponibilité des bornes en ligne 

sur cette carte 

Téléchargez le guide de 
fonctionnement des 
différentes bornes 

Bientôt à Messein : 
1 borne parking de la mairie 

1 borne parking du vieux moulin 

https://mosellemadon.connectandgo.fr/carte-du-reseau/?_gl=1*4zaveo*_up*MQ..*_ga*ODgzMjg5MjYuMTc3ODg1ODYzMg..*_ga_92N0645ELB*czE3Nzg4NTg2MzIkbzEkZzEkdDE3Nzg4NTg2ODgkajQkbDAkaDA.
https://mosellemadon.connectandgo.fr/carte-du-reseau/?_gl=1*4zaveo*_up*MQ..*_ga*ODgzMjg5MjYuMTc3ODg1ODYzMg..*_ga_92N0645ELB*czE3Nzg4NTg2MzIkbzEkZzEkdDE3Nzg4NTg2ODgkajQkbDAkaDA.
https://www.cc-mosellemadon.fr/UserFiles/File/ccmadon/velo/depliant-explicatif-borne-mai-2026.pdf
https://www.cc-mosellemadon.fr/UserFiles/File/ccmadon/velo/depliant-explicatif-borne-mai-2026.pdf


COLLECTE ÉPHÉMÈRE DE MATÉRIEL D’ÉCRITURE  

En cette fin d’année, vous prévoyez bientôt un tri des fournitures scolaires ou de 
bureau ? 
Déposez vos stylos, feutres, stylos-plumes, marqueurs, correcteurs blancs, 
dans les bornes de collecte dédiées : 
 

• Au siège de la CC Moselle et Madon, situé au 712 rue Nicolas Cugnot à 
Neuves-Maisons. 

• À La Filoche, rue René Cassin à Chaligny. 
 

Pas de crayons à papier ou de couleur, pas de règles, pas de ciseaux ni tubes de 
colle.  
Ce matériel sera recyclé en mobilier urbain et un don sera reversé à une associa-
tion. Les bornes sont accessibles jusqu’au 30 septembre. 

Les litières animales : 
 
• Minérales : aux ordures ménagères (poubelle noire). 
 
• Compostables : dans votre composteur du jardin ou aux 

ordures ménagères. 
 

Les litières sont refusées sur les sites de compostage partagé car la réglemen-
tation impose d’y déposer des déchets alimentaires uniquement.  
 
Si vous compostez les litières animales chez vous, laisser bien mûrir votre compost 
1 à 2 ans avant de l’utiliser.  

ET ÇA, JE LE JETTE OÙ ?  

ET SI ON SE PASSAIT D’IMPRIMANTE ?  

Les imprimantes pour les particuliers sont assez coû-
teuses et fragiles, pour une qualité moyenne et un usage 
peu fréquent. Et lorsqu'on voudrait s'en servir, il faut rache-
ter des cartouches à prix d'or... Il est temps de se poser la 
question : en avez-vous encore besoin ? 
 
Pour imprimer et photocopier : des lieux publics et magasins (certains bureaux 
La Poste, supermarchés, boutiques dédiées, 2SFInfo) proposent des impressions 
et photocopies au prix généralement constaté de 0,30 € la page. Il est aussi pos-
sible de commander des impressions en ligne et de les recevoir par voie postale. 
 
Pour scanner : si vous avez un smartphone, des applications telles que PhotoS-
can ou CamScanner permettent de scanner des documents. 
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AGENDA 

2026 

JUIN 

Vendredi 12 juin 

Spectacle école 

> École jean Rostand 

Samedi 13 juin 

Concours - Boule loisirs  

> Boulodrome 

Mardi 16 juin 

Permanence Mutua+ 

> Secrétariat de mairie 

Concert de la tournée - CAM 

> Salle Gargam 

 

 

 
 

Mercredi 17 juin 

Atelier personnes âgées - CCAS 

> Salle du plan d'eau 

Samedi 20 et dimanche 21 juin 

Fête de la musique - Messein en fête 

Nautidays 

> Base nautique et de plein air 

Jeudi 25 juin 

Beer Truck 

> Zone de loisirs 

Du 26 au 28 juin 

Pêches de nuit - APEM 

> Étangs 

AOÛT 

Du 31 juillet au 2 août 

Pêches de nuit - APEM 

> Étangs 

Mardi 4 août 

Vin en poupe 

> Zone de loisirs 

Samedi 8 août 

Concours - Boule loisirs  

> Boulodrome 

Jeudi 20 août 

Beer Truck 

> Zone de loisirs 

Du 21 au 23 août 

Pêches de nuit - APEM 

> Étangs 

Samedi 29 août 

Happening fest 

> Zone de loisirs 

Dimanche 30 août 

6 heures du Lac 

> Base nautique et de plein air 

SEPTEMBRE 

Du 5 au 12 septembre 

Enduro du Lac - APEM 

> Lac 

Samedi 12 septembre 

Concours - Boule loisirs  

> Boulodrome 

JUILLET 

Samedi 4 juillet 

Fête du Lac - Messein en fête 

> Zone de loisirs 

Mardi 7 juillet 

Vin en poupe 

> Zone de loisirs 

Mercredi 8 juillet 

Quartier d'été - La Filoche 

> Zone de loisirs 

Jeudi 9 juillet 

Beer Truck 

> Zone de loisirs 

Du 10 au 14 juillet 

Pêches de nuit - APEM 

> Étangs 

Samedi 11 juillet 

Concours - Boule loisirs  

> Boulodrome 

Mercredi 15 juillet 

Quartier d'été - La Filoche 

> Zone de loisirs 

Mardi 21 juillet 

Permanence Mutua+ 

> Secrétariat de mairie 

Mercredi 22 juillet 

Quartier d'été - La Filoche 

> Zone de loisirs 

Jeudi 30 juillet 

Beer Truck 

> Zone de loisirs 
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Réponses : 

SAINT-SANTIN 

village coupé par deux 

départements 

l'Aveyron et le Cantal 

MAURS LA JOLIE 

 CANTAL  


